


Le cadre national est défini par l'arrêté du 30 juillet 2019 cité en référence et la circulaire annuelle relative 
aux modalités d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux, des aides au 
mérite et des aides à la mobilité internationale rappelle les conditions de mise en œuvre du contrôle de 
l'assiduité. 

Les contrôles afférents à l'inscription pédagogique des étudiants, à leur assiduité aux cours et à leur 
présence aux examens sont conduits, tout au long de l'année, sous la responsabilité des présidents 
d'université, des directeurs d'école et des chefs d'établissement. 

La mise en place de ce contrôle doit permettre d'identifier suffisamment tôt dans l'année universitaire 
les étudiants boursiers non �ssidus pour procéder à la suspension du paiement des mensualités de 
bourses puis de réduire, le cas échéant, le nombre d'émission des ordres de reversement émis auprès 
des étudiants concernés. 

1) Les contrôles afférents à l'inscription pédagogique des étudiants :

Les conditions de scolarité et d'assiduité incluent en premier lieu l'obligation pour chaque étudiant de 
procéder à son inscription pédagogique, conformément au règlement de scolarité des études. En effet, 
le défaut d'inscription pédagogique serait l'un des premiers critères de la non-assiduité. Par conséquent, 
il vous est demandé de transmettre avant le 1e, décembre au Crous de votre académie, ou le cas échéant, 
au vice-rectorat, la liste des étudiants n'ayant pas procédé à leur inscription pédagogique au 31 octobre 
afin que leur bourse soit suspendue. 

Il) Les contrôles afférents à l'obligation d'assiduité des étudiants: 

a) L'assiduité aux cours :

Lorsqu'il est constaté par l'établissement qu'un étudiant bénéficiaire d'une bourse de l'enseignement 
supérieur sur critères sociaux ou d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides 
spécifiques du ministère a méconnu les obligations d'assiduité en cours, l'établissement doit inviter 
l'étudiant à justifier son absence. Si l'étudiant ne fournit pas de justificatif recevable, il vous est 
demandé de communiquer, au Crous de votre académie, les noms des étudiants concernés afin de 
procéder à la suspension de bourse. 

J'appelle votre attention sur les déclarations d'absence de courte durée. Ces déclarations d'absence 

sont très chronophages en gestion pour le réseau des œuvres et font très régulièrement l'objet de 

régularisations suite à un retour en cours des étudiants concernés. Dès lors, indépendamment des 

conditions de scolarité et d'assiduité que vous aurez définies au sein de votre établissement, les 

déclarations d'absence de moins d'un mois ne conduiront pas à une suspension de bourse et, en 

conséquence, ne devront pas être communiquées au Crous de votre académie ou, le cas échéant, au 

vice-rectorat. 

b) La présence aux examens:

Lorsqu'il est constaté par l'établissement qu'un étudiant bénéficiaire d'une bourse de l'enseignement 
supérieur sur critères sociaux ou d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides 
spécifiques du ministère ne s'est pas présenté aux examens de fin de semestre, l'établissement doit 
inviter l'étudiant à justifier son absence. Si l'étudiant ne fournit p;:is de justificatif recevable, il vous est 
demandé de communiquer, au Crous de votre académie, les noms des étudiants concernés. 
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